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L’an mil neuf cent non;mie-cinq, le 6 du mois de octobre,

nOUS,

IMILIMANA Athanase, Inspecteur de police Judiciaire,
9arquet du procureur de la République de KIGALI, nous y

et y résidaît, Inspecteur de Police Judiciaire à
race générale, agissant en cette qualité en vertu des art. 1 et
3~p.,. .

dans 1~ cadre de la c?mmission rogatoire internationale de Mr
Damient VANDERMEERSCH, Juge d Instruction près le Tribu
de PrerItière Instance de BRU)OELLES (BELGIQUE),

nal

en présence de Damien VANDERMEERSCH, juge d’instruction à
Bmxelles,

se préseJlte nommé(e)

- le c»lonel RUSATUL& Léonidas, n~ en 1944 à Gatondê
(Ruhengeri) et résidant actuellement à Ydgali 

qui, en ~lualité de témoin nous déclare ce qui suit en langue de son

choix (la~ague française) 

«Au moment des évënements, j’étais colonel de l’école
supérieure militaire (E.S.M.) qui a ses bâtiments à c6té du camp 
Kigali. i

Verts 20 heures trente, le 6 avril, j’ai app.ds l’attentat sur l’a~~n~,~!.
présidentiel. La radio RTLM a d’abord annoncé la nouvelle,
ensuite la.. radio nationale.

Entretem
dans l’avi,

Vers une
téléphond pour que je
communication.

~s, j’ai t~léphoné au chef d’~tat major ; j’isnorais qu’il 6tait
m. J’ai eu sa femme en pleurs au t6/ephone.

heure du matin, le général NDINDILIYIMANA m’a

vienne h I’~at major pour une
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~ri ~ lors de I r’ " : " - , ~’~"~, q= v~t a «~v , a eumon qm voemt de s ach~er et quî etait présidée par le

1é ~énéra! DALLAIRE pour communiquer q~s decisions. Quand je suis

arrivé, le colonel MARCHAL etait encore là.

! JLe décisions qui avaient été prises étaient les sttivantes ̄

- 1~ commandement militaire prend les i

pol~tiques; respolsabilités militaires civiles et

- latnomination du chef d’état major ad interi T en la personne du colonel
GATSINZI Marcel qui était à Butare.

la première décision.n, j’ai fait part de rn
entes en disant que même si te présiden
,ernement qui pouvait diriger le pays. J’ai
en contact avec le FPR via la minuar

utions prévues par les accords d’Arusha.

Pou
prés
gou’
rest~
insti

/

...... /A la
.: mati~/

fin de la discussion, nous avons décidé de c~

»n objection aux personnes
était mort, il y avait un

:ggérd que le gouvernement
~aur la mise en place des

1 les commandants des opérations et des car ~ps pour qu’ils donnent leur
<~ avis mr la situation.

~- Je qlitte alors l état major vers deux heures d matin avant le retour de

BAGOSORA.

Le Ie 1demain à I0 heures, je me suis rendu à la rçunion des officiers prévue
qui ;e tenait à I’E.SM.. BAGOSOR~ ND/NDILIY1MANA, les
comn tandants des opérations et des camp& le l~r6fet de Kigali,... étaient
notan~ment présents. Il y avait aussi tes officiers d~ états majors.

C’est e colonel BAGOSORA qui a prësidé ta réur~on. Il a rendu compte de
ce qu{ s’était dit lors de la réunion de la nuit. te st~s intervenu en disant ue
je m’é[ais opposé à la première décision.

1
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Lorsçê la discussion, j’ai vu que Ies officiers atlaîenl de mon côtè De la
réunion, il est ressorti que la majorité s’est raliée à mon avis. Nous avons
déciddI de soutenir le gouvernement dmts la voie des accords d’Arusha.

Durant cette réunion, BAGOSORA avait détèndu ses options mais comme il
a été .mis en minorité, il a accepté la décision.

C’est h l’issue de cette réunion qu’on a mis en place le comité de crise. En
faisaieqt o«,rtie : NDINDILIYIMANA, GTASINZI, BAGOSOR.A,

ot~ ","Tharclsse’~NZAHO et moi-même parce que j’avais suggér~ la solution
retenuoe.

,nvoquer pour le lendemain

) heures trente, au cours de la r~~iort, nous avons entendu des coups
~out près commo s’ils éta/ent dans renc~inte de l"école. Il y en a qui

eoUés sur les pupitres, d’autres sont sortis de la sali« Après
¯ .s instants, ils sont revenus et on a repris la discussion sans savoir ©e

Vers 1
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Je me souviens aussi que le commandant de camp de Kigali est venu
prendre« BAOeSORA en aparté et c’est peut-etre à ce moment-là qu’il lui a
dit ce qui se passait au camp ; je ne me souviens pas si c’était au cours de la
réunion ou à la fin de la réunion.

La réunion s’est terminée entre 11 heures et ! I heures trente.

Le général DALLAIRE est arrivé à ta réunion vers 10 heures trente et je
crois que les tirs ont eu lieu pendant qu’il était déjà là.

Je crois que le commandant du camp de Kigali était à la réunion et qu’il est
sorti voir lorsque nous avons entendu /es coups de feu. D’après mes
souvenirs, BAGOSORA n’a pas communiqué à la réunion le contenu de son
entretien avec lecommandant du camp.

A la fin de la réunion, lorsque nous avions appris la mort des ministres, le
petit groupe qui restait a suggéré à BAC~SORA de prendre contact avec
les partis politiques pour contacter le F.P.R. via In Minuar.

Sur interpellation, lors de la réuràort, r~ous n’avons pas évoqué des
problèmes particuliers de sécurité des persormalités politiques puisque leur
protection était habituellement organisée

Nous avons dit à BAC~SORA de suggérer au MR2qD de désigner un
candidat président de la république comme le prévoyaient les accords
d’Arusha (Par la suite, nous avons appris que le MRNI) avait dit qu’il fallait
d’abord tenir un congrès national, qu’il n’était pas en mesure d’organiser).

Après cela, nous nous sommes quittés. Je suis rentré et en cours de route,
un de mes gardes du corps m’a dit qu’i! avait appris que des casques bleus
belges avaient ~té tués au camp de Kiga/i. Le camp est contigu ;i l’école
c’est presque le mëme camp sauf une ct6ture qui tes sépare.

Sur interpellation, je ne sais pas avec qui est parti BAGOSORA ni où il est
parti. Je ne sais pas non plus ce qu’a fait le généra/DALLA/RE.

Finalement, le lendemain matin, a eu lieu une rétmon du comité de crise à
I’E.S.M.. Là il s’agissait d’organiser le travail du comité de crise. J’ai
soulev6 la question de la présidence de ce cotait6, c’était un comité militaire
alors que BAGOSORA était pensiormé, il n’était pas le plus ancien et il était
homme politique en sa qualité de dir~’teur de cabinet du ministre de la
drfense.

1
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La réunion a 6t6 houleuse parce que BAGOSORA n’acceptait pas.
Finalemem le général NDINDILIYIMANA a ét~ d6sign~ comme pr~ident
de ce comité, ona torminé la r~~unîoa sur oe/a.

Q.,~.’ f
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. BAGOSORA ouvre la réunion (,~ passe la parole!

La décision a été de mettre en place un gouvernement. I~s poh,

présents devaient s’en charger, j

Au cours de la réunion, j’ai posé la questîon de savoir pourq
n’était pas représenté. On m’a repondu que c’est pre
gouvernement qui doit traiter avec le F.P./L. Je voulais éviter
la guerre.

C’est au cours de la réunion que les noms de SINDIKUBV
KAB~A ont été retenus respectivement comme présiden
ministre. Le premier était du MRNqï) et Ie second du MDR.

Le 12 avril, un groupe d’officiers supéïieurs dont je faisais partie
communiqué appelant à la paix et à ia pourstfite des négociati
F.P.R. et le commandement militaire pour la mise en application
d’Amsha.

aoi le F.P.
cisément
la reprise t

~ABO et c
et premi,

a publié u
)ns entre 
des accord

Je voudrais ajouter que par trois fois, BAGOSORA a cherché
m’éliminerJe a~ appns par d’autres personnes.]! ¯

Sur interpellation, avant la chute de l’aviooE BAGOSORA ét it à Kîgal
puisqu il est intervenu immédiatemênt dans la nuit.

I

Lecture faite, persiste et signe avec nous en minute,

je jure que le présent procès-verbal est sincère.

t

DUSHIM]LIMANA Athanase
Inspecteur de police judiciaire.
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